
N°150 I 12 mars 2021 I 5CourrierCAB
LA LETTRE D’INFORMATION DES DIRECTEURS DE CABINET

CONSEIL D’ÉTAT 
Obligation de discrétion  
des fonctionnaires et liberté  
d’expression 
Saisi d’une question prioritaire 
de constitutionnalité (QPC), le 
Conseil d’État a considéré que 
l’obligation de discrétion des 
fonctionnaires prévue par l’ar-
ticle 26 de la loi du 13 juillet 
1983 n’entrait pas en contradic-
tion avec la liberté d’expression. 
à l’appui de la contestation de 
l’appréciation de sa valeur pro-
fessionnelle, un agent soutenait 
que l’obligation de discrétion qui impose 

aux fonctionnaires de faire preuve de pru-
dence lorsqu’ils divulguent sans l’accord 
de leur supérieur hiérarchique tout fait, 

information et document dont ils 
ont connaissance dans l’exercice ou 
à l’occasion de leurs fonctions, 
contrevenait à sa liberté d’expres-
sion, car cette obligation s’impose-
rait sans distinction quant à la  
nature des éléments divulgués, l'ob-
jectif de leur diffusion, et les consé-
quences de cette divulgation. Mais 
pour le Conseil d’État, un fonction-
naire peut non seulement être délié 
de son obligation de discrétion  

professionnelle par décision de l’autorité 

hiérarchique dont il dépend mais, en  
outre, l’autorité administrative doit, 
lorsqu'elle entend apprécier le respect de 
l'obligation de discrétion professionnelle 
d’un agent, tenir compte, sous le contrôle 
du juge, notamment de la nature des  
éléments divulgués, de l'objectif et  
des modalités de leur diffusion ainsi que 
des conséquences de cette divulgation.  
Ainsi pour le Conseil d’État, «Vl'ensemble 
de ces éléments est de nature à garantir la né-
cessaire conciliation entre, d'une part, les exi-
gences du service public et, d'autre part,  
le respect de la liberté d'expression et de com-
municationV».  
> CE, 18 janvier 2021, M. A, req. n° 438275 
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Avocat à la cour

En pleine poussée épidémique, vous avez 
lancé la campagne de vaccination dans le 
théâtre municipal de Thionville. Comment 
avez-vous piloté sa mise en place ? 

La Moselle est en première 
ligne de cette crise sanitaire 
depuis un an. La pression 
s’est encore accentuée en fé-
vrier dernier, et la vaccina-
tion est très vite devenue 
un enjeu à la fois sanitaire 

et politique. Nos concitoyens l’attendent et 
la réclament.FTrès tôt, le maire de Thionville 
a pris la mesure de l’enjeu et a proposé un 
centre de vaccination au sein du théâtre mu-
nicipal. Le feu vert a été donné mi-février 
pour une ouverture quasi immédiate du 
fait de l’intensification de la vaccination 
dans le département.F 
Le cabinet s’est alors naturellement re-
trouvé au cœur du pilotage opérationnel  
à travers plusieurs axesV: la coordination  
générale des équipes avec la direction  
générale des servicesV; les relations avec la 
préfecture, l’ARS, le CHR Metz-Thionville 
ou encore la CPAM ; l’organisation et la ges-
tion de l’intervention des professionnels  
de santéV;Fet la communication. 
Les questions ont été très nombreuses (in-
formatiques, réglementaires, logistiques...) 
et certaines, comme les modalités de prise 
de rendez-vous, revêtaient un caractère sen-
sible à bien intégrer. Dans un temps très 
court, grâce à un travail d’équipe efficace, 
nous avons mis en place un centre de vac-
cination performant répondant à toutes les 
exigences sanitaires.F 

L’épidémie s’est récemment emballée  
dans votre département, comment se passe 
la mise en contact avec les autorités 
médicales ? Avez-vous mis en place une 
cellule de crise pour cette période ? 
Nous sommes en contact permanent avec 
les autorités. Le maire directement et le  
cabinet très souvent. La préfecture de la 
Moselle associe les maires des plus grandes 
villes à des réunions en visioconférence per-
mettant un véritable échange et parfois des 
coups de gueule. Les relations avec le préfet, 
le sous-préfet et l’ARS sont quasi quoti-
diennes. Le CHR Metz-
Thionville est également 
omniprésent notamment 
dans la stratégie de vacci-
nation.FTous ces échanges 
permettent de faire remon-
ter et redescendre l’infor-
mation. Car la gestion de 
crise ne peut être unique-
ment globale. Elle nécessite parfois des 
choix, des mesures ou des initiatives plus 
locales. à Thionville, la qualité de médecin 
du maire est fondamentale en cela et a per-
mis d’avoir toujours un peu d’avance. Nous 
avons ainsi accueilli favorablement le fait 
pour le Gouvernement de territorialiser les 
mesures.FSur le plan opérationnel, chaque 
semaine ou dès que de nouvelles mesures 
ou de nouvelles évolutions de l’épidémie 
se profilent, nous nous réunissons autour 
du maire avec les élus et services concernés. 
Sans oublier les relations très importantes 
avec les autres maires de l’agglomération 
ou encore les parlementaires.F 

Votre cabinet (ville, agglo) est confronté  
à la crise sanitaire depuis mars 2020  
avec des intensités singulières. Comment 
faites-vous pour tenir sur la durée ? 
Avez-vous recruté, organisé vos équipes 
différemment ? 
C’est vrai que depuis mars 2020, notre tra-
vail a été profondément bousculé. Mais 
cette crise révèle en réalité une des raisons 
d’être du cabinetV: une capacité d’adaptation 
à toute épreuve.FDepuis un an, nous nous 
adaptons au nouveau quotidien des élus, 
à la pression des habitants sur les masques 

ou les vaccins, 
aux nouvelles 
mesures dans les 
écoles, au soutien 
nécessaire aux en-
treprises, à la 
pression média-
tique... Avec, 
comme vous le 

dites, une forte intensité ainsi qu’un devoir 
de résultat vis-à-vis de nos concitoyens. Ce 
résultat, nous l’avons eu sur les masques 
ou aujourd’hui sur la vaccination. Notre ca-
binet est resté le même et chacun a su se 
confronter à de nouvelles problématiques 
en étoffant parfois sa paletteV: communica-
tion de crise, organisation des profession-
nels de santé, relations avec les adminis-
trés... Sans oublier que de mars à juin 2020, 
nous vivions une période électorale inéditeV! 
Depuis un an, nous apprenons et nous nous 
adaptons donc tous les jours. Toujours avec 
l’humilité que cette crise exige. z  
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COVID19 « Cette crise révèle une des raisons d’être du cabinet : 
une capacité d’adaptation à toute épreuve »»
Pierrick Grall est le directeur de cabinet du maire de Thionville et président de l’agglomération, Pierre Cuny. Sa commune 
est touchée de plein fouet par la Covid-19 depuis un an et son cabinet a été obligé de s’adapter en permanence. 

« Notre cabinet est resté  
le même et chacun a su  

se confronter à de nouvelles 
problématiques en étoffant 

parfois sa palette. »
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